
47, avenue d9Azereix 65016 Tarbes Cedex +33 (0)5 62 44 27 00
3

CRITERES COMPLEMENTAIRES D9INCLUSION ERASMUS+

Vu le code de l9éducation, 

1094 du 24 novembre 2023 relatif à l9Université de technologie de Tarbes,

l9arrêté du 14 mars 2024 portant sur les statuts de l9Université de technologie de Tarbes

9Université 

9e echerche et de l9
2026 précisant les critères permettant d9accorder le statut de participant avec moins d9opportunités dans le 
domaine de l9enseignement supérieur pour l9année scolaire 2026

03 du Conseil d9administration de l9Université de Technologie de Tarbes du 12 mars 
2026 validant les critères complémentaires d9inclusion suivants : Habitants des Zones de France Ruralités 

Vu la circulaire de l9Agence Erasmus+ France du 18 mars 2026 relative à la possibilité d9ajouter des critères 

Le Directeur de l9Université de 

Les critères complémentaires d9inclusion retenus pour les projets Erasmus+ 2026

"
"
"

d9affichage sur le site de l9UTTOP.

La Directrice générale des services est chargée de l9exécution du présent arrêté

https://parapheur.uttop.fr/public/control/c154f7d2-8f5f-4214-bf03-c9fbb268bad7
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